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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 31, insérer l'article suivant :

Après l'article 72-4 de la Constitution, il est inséré un article 72-5 ainsi rédigé :

« Art. 72-5. – Le droit de vote et d'éligibilité pour l'élection des conseils des collectivités
territoriales peut être accordé aux étrangers non ressortissants de l'Union européenne résidant en
France. Une loi organique détermine les conditions d'application du présent article. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'intégration des étrangers en situation régulière et de leurs descendants répond à la fois à
un impératif de cohésion nationale et aux exigences républicaines d'égalité et de fraternité. Comme
les citoyens français, ils paient des cotisations sociales et des impôts. Parfois désireux de conserver
leur nationalité étrangère, choix qu'il  convient de respecter, ils n'en sont pas moins soucieux de
participer davantage à la vie de la cité.

Accorder  aux  résidants  étrangers  le  droit  de  vote  et  d'éligibilité  aux  élections  locales
constituerait  un  signe  de  reconnaissance  et  de  confiance  ainsi  qu'un  facteur  supplémentaire
d'intégration de leurs enfants. 

Il  n'est  pas  inutile  de rappeler  que cette proposition a  été soutenue publiquement  par
Monsieur Nicolas SARKOZY, Président de la République.


